M. CAPO-CANELLAS.- J’ai sollicité cette prise de parole en dernière minute et vous remercie de me l’accorder. Je n’avais pas prévu d’intervenir, j’ai dû m’absenter comme une partie de notre assemblée pour assister aux obsèques de l'épouse du maire d'Epinay. 

Avant de quitter la séance, j'avais entendu votre intervention, monsieur le président. Comme mon excellent président, Ludovic Toro, m’a dit qu’il avait profité de la sienne pour proposer Jacques Chaussat et moi-même à la vice-présidence, je voulais intervenir pour clarifier les choses. 

Vous l’avez fait et il l’a fait lui-même avec malice. Je ne voudrais pas me fâcher avec Daniel Guiraud, ce serait dommage. Je ne crois pas qu’il se sente menacé d’ailleurs, et il a bien raison, mais monsieur le président, en début de séance, vous avez évoqué une forme de « main tendue » en disant à l’opposition « jouons l'union sacrée pour le département ». Cela tombe bien que je puisse intervenir car Daniel vient de répondre sur le même thème. C'est de cela dont je veux parler.

Il y a une forme d'habileté dans le propos, qui est de dire que le Département est menacé. La situation est difficile, serrons les coudes, essayons de trouver des points de consensus. 

Si c’était cela, s’il y avait des preuves, s’il y avait une vraie démarche construite autour de cela, l’opposition a toujours démontré qu'elle savait faire la part entre la polémique politique et la volonté de construire un département humain fort, au service de ses habitants. 

Là-dessus, on a toujours montré que sur les sujets d'intérêt général, d’intérêt départemental, on savait dépasser les clivages. 

Il est peut-être temps de changer la démarche que vous avez conduite jusque-là. Elle consiste à faire le procès de la réforme territoriale, là-dessus qui peut nier qu’il y a un vrai débat à avoir ? Qui peut nier que des évolutions sont à conduire ? Qui peut nier que le statu quo ne peut pas durer ? Personne. 

Ensuite, vous faites le procès du financement par l'Etat des départements et singulièrement du nôtre. Ce procès est plus difficile, j'en conviens, mais qui peut encore nier que la situation du pays aussi oblige à un certain nombre de réformes et de changements ? Qui peut nier que lorsque l’on voit la situation d'endettement, il y a des réformes difficiles à conduire ? 

L'ensemble des collectivités savent - tout à l’heure, il y a été fait allusion sur ces bancs - que des efforts sont à conduire dans nos propres finances et que la question de nos propres structures de gestion interne va être posée avec une forme de singularité. Les dépenses nouvelles vont devoir être gagées demain par des économies. Tout le monde le sait. Les conseils municipaux ont tous cela à l'esprit. 

Le problème du département est qu’au moment où ce changement est à vivre, le département a connu avant une fuite en avant, c'est-à-dire qu’au lieu (alors qu'il y avait beaucoup de signes avant-coureurs) de faire des efforts de structure, il a continué à dépenser car lorsque l’on dit aussi que le département est affecté par une problématique sociale différente des autres, plus forte que les autres, le département y a souvent répondu non pas par des budgets affectés à la recherche de solutions mais par des budgets affectés à des structures. Du coup, nous avons une charge structurelle. 

C’est le problème que vous avez devant vous. Comment en quelques mois et années réduire les charges de structure pour permettre au département de s’adapter à ces difficultés ? 

Là est le vrai problème. Ces questions ont été trop longtemps différées, jusqu'à cette année sans doute, car je crois que le changement de cap aurait pu être plus vif, plus clair qu’il n’a été. Cela va appeler des changements qui vont être relativement longs et difficiles. Si là-dessus, il y avait une volonté de mettre les choses au clair et de dire à l’opposition autrement qu'en séance, « on est prêt à en parler », on pourrait se dire « banco ». On sera toujours force de proposition et toujours à l’écoute pour essayer, à condition d'avoir tous les éléments et d’avoir un vrai travail en amont, avant la séance et pas simplement une habilité de séance, de faire des propositions. 

A notre avis, on n'est pas condamné à la dénonciation ni à l'immobilisme ou à faire un procès politique. 

Si la démarche est celle-là, on sera quelques-uns ici à pouvoir dire que l'opposition sera force de proposition. L'ensemble des départements fait la preuve qu'ils savent s'adapter. Il y des conditions à réunir pour cela, c’est à vous de nous les proposer, monsieur le président. Je vous remercie.

